
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL du 06 octobre 2020  

Convocation du 30 septembre 2020 

Présents : Mesdames  BEILLARD,  RAVENEAU, MAUBOUCHER-MINIER,  LAURENT, DUPUY, LACRAMPE-BOSSIS, MASSIAS. 

 Messieurs CHAPEAU, LHUILLIER, GROLLEAU, ABILLARD, DOUBLET, RONCERET, GUIOCHEREAU. 

Excusée : Madame BONIN 

Secrétaire de séance : Monsieur GROLLEAU Tony 

    -----------------------------                                                             

Adoption du procès-verbal du conseil municipal du 08 septembre 2020. Madame le Maire précise que lors de 

cette réunion,  des devis d’étude pour la vente des terrains à bâtir sur les terrains à sols argileux aléas fort et 

moyen étaient en cours. L’entreprise GINGER a été retenue pour un montant de 2640€ TTC. 

 
COMPTE-RENDU DU COMITE SYNDICAL DU SIVU LOIRE-LONGUE DU 07 SEPTEMBRE 2020 
Madame RAVENEAU, adjointe informe le conseil municipal des modalités de la convention territoriale globale (CTG) qui 
s’inscrit dans la continuité du contrat enfance jeunesse qui s’est achevé au 31 décembre 2019.  
Tout pouvoir est donné à Madame le Maire ou son représentant pour signer ladite convention. 
Madame RAVENEAU a également rappelé le fonctionnement des structures petites enfance dépendant du syndicat et le 
mode de facturation calculé aux familles en fonction de la composition familiale et des ressources mensuelles du foyer. 
Le règlement de fonctionnement des structures a également fait l’objet de modifications. 
 
COMPTE-RENDU DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 10 SEPTEMBRE 2020 

Madame le Maire informe le conseil municipal des décisions prises lors de ce conseil communautaire.  

 
ARRET PROJET DU PLUI LOIRE-LONGUE 
Madame le Maire expose au conseil municipal les orientations d’aménagement et de programmation et les dispositions 
du règlement du PLUI arrêté. Madame le Maire invite le conseil municipal à se prononcer. Le conseil municipal avec 14 
voix POUR décide d’émettre un avis favorable avec remarque sur divers points du règlement. 
  
CONVENTION DE BROYAGE DE VEGETAUX AVEC KYRIELLE 
En partenariat avec Kyrielle, la commune de Vernoil organise à l’arrière des jardins du prieuré une séance de broyage de 
végétaux, le samedi 10 octobre de 9h à 11h30. Durant cette animation des composteurs seront proposés à l’achat. 
Le conseil municipal accepte de signer la convention et donne tout pouvoir à cet effet à Madame le Maire. 
 
SIEML : VERSEMENT D’UN FONDS DE CONCOURS POUR LES OPÉRATIONS DE DÉPANNAGES 
Madame le maire expose au conseil municipal que des dépannages ont été effectués sur le réseau d’éclairage public de 
Vernoil-Le-Fourrier pendant la période du 01 septembre 2019 au 31 août 2020. 
Le coût cumulé de ces dépannages s’élèves à 209.23 € TTC avec un reste à charge à la commune de 75% soit  156.92€ 
TTC. 
Le conseil municipal accepte de verser le fonds de concours. 
 
 DPU 
Le Conseil Municipal décide de ne pas préempter sur les biens situés : 6 Rue de l’Amandier, 10 Rue de l’Amandier et à 
Guignechien. 
 
Questions diverses 
 
● Le conseil municipal émet un avis favorable pour l’intervention d’une archiviste professionnelle au cours de 
l’automne 2021. 
● Devis AB SERVICE= Aménagement rue de l’Aumônerie pour un montant de 1056 € TTC. Le conseil accepte le devis. 
● Madame le Maire informe le conseil municipal que la réception de chantier du city stade se fera le jeudi 15 octobre. 
Les agents communaux vont créer trois places de stationnement dont une place PMR. 

 


